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  Additif 
 

1. Par une communication reçue le 12 juin 2003, la Mission permanente du 
Burkina Faso auprès de l’Organisation des Nations Unies a informé le Secrétariat 
que M. Abdoulaye Barry avait décidé de retirer sa candidature. 

2. Par une communication reçue le 13 juin 2003, la Mission permanente du Tchad 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a informé le Secrétariat que Mme Achta 
Saker Abdoul, M. Edouard Ngarta Mbaïouroum et M. Laurent Ngaoundi avaient 
décidé de retirer leurs candidatures. 

3. En conséquence, il faudrait retirer les noms ci-après de la liste des candidats 
aux postes de juge ad litem du Tribunal pénal international pour le Rwanda, qui 
figure au paragraphe 7 du document A/57/801 : 

 Mme Achta Saker Abdoul (Tchad)  

 M. Abdoulaye Barry (Burkina Faso)  

 M. Edouard Ngarta Mbaïouroum (Tchad) 

 M. Laurent Ngaoundi (Tchad) 

4. Ces noms sont à ajouter à ceux figurant au paragraphe 3 du document 
A/57/801/Add.1. 

 


